
 
 
Paris, le 22 janvier 2018, 
 
Consultation publique CRE Numéro 2017-19. 
 

Avis FNEM FO 
 
 
Question 1 Etes-vous favorable aux principes généraux relatifs à la détermination du 
revenu autorisé des opérateurs de stockage ? 
 
La FNEM FO est particulièrement vigilante quant à la stabilité à long terme de l’emploi et des 
conditions de travail dans les entreprises de stockage 
Plus localement, il convient de prendre en compte le poids de chaque stockage dans le tissu 
économique des territoires concernés. 
D’un point de vue national, les stockages sont stratégiques, notamment pour la sécurité 
d’approvisionnement des territoires ainsi que pour le fonctionnement de la future place de 
marché unique. 
 
La durée d’amortissement  du gaz coussin des stockages limités à 50 ans aura des 
conséquences sociales et économiques majeures, car elle réduira très rapidement la valeur 
des infrastructures et leurs revenus. 
Les conséquences seront les suivantes : 

 Pressions excessives sur les OPEX par des actionnaires qui voudront effectuer des 
gains sur les bonus. 

 Réduction drastique de la visibilité pour les actionnaires avec mise en cause brutale 
des revenus via la programmation pluriannuelle de l'énergie. 

 Mise en place de conditions favorables à des opérations d'achats à effets de leviers, 
donc des actionnaires volatiles et court-termistes, visant uniquement des rentabilités 
sur une seule période tarifaire. Ceci est largement favorisé par des taux d'intérêt 
durablement proches de 0 . 

 Déliquescence de l’actionnariat long terme avec une perte d'intérêt pour 
l'investissement de sécurité, d’innovation et de performance. 

 
Ces conséquences, décrites ci-dessus sur les actionnariats pour leur activité de stockage, 
auront comme suite sociale les risques majeurs suivants: 
 

 Plans sociaux à court et moyen terme,  
 Réduction importante du recours à la sous-traitante , suppression de milliers 

d’emploi induits, 
 Réduction des dépenses liées à la sécurité sur des sites classés SEVESO. 

 

La FNEM FO émet par conséquent de sérieuses réserves sur les principes de 

détermination des revenus autorisés des opérateurs de stockage.  



 
 
Question 3 Etes-vous favorable à une première période de régulation courte, de deux 
ans ? 
 
La FNEM FO considère que la courte période de régulation, peut effectivement être 
pertinente, afin d’éprouver le dispositif, et observer  le fonctionnement des fournisseurs 
de gaz utilisateurs des stockages dans le nouveau dispositif. 
La FNEM FO s’inquiète toutefois de décisions à court terme, pouvant être prises dans 
le cadre de la PPE et du volume nécessaire dans les stockages. La FNEM FO rappelle 
son opposition à la prise en compte des capacités brutes d’injection des terminaux 
GNL. 
 
Question 6 Avez-vous des remarques concernant les modalités de calcul de la BAR et 
les niveaux envisagés par la CRE ? 
voir réponse  question 1 - 
 

 


